
Conformément à l’article 11-4 de la loi n°88-227 du 11 mars 1988, les dons à un parti politique sont plafonnés à 7 500 € par personne et par an et ne peuvent provenir que de personnes physiques, et conformément aux statuts 
de l’association de financement les dons ne peuvent être collectés que sur l’ensemble du territoire national français. Les informations que vous nous communiquez sont nécessaires à la gestion de vos dons et de nos relations. 
Elles sont exclusivement réservées à l’usage de Force Républicaine et de l’A.F.F.R (Association de Financement de Force Républicaine) et en retournant ce formulaire, vous autorisez celles-ci à utiliser vos données pour des 
opérations de communication politique et de dons. Vos informations ne pourront être communiquées qu’à des co-contractants qui, en leur qualité de sous-traitants de Force Républicaine, n’agiront que sur les instructions de cette 
dernière et seront soumis à une stricte obligation de confidentialité. Certains de ces partenaires peuvent avoir des activités dans des pays situés en dehors de l’Union Européenne, notamment aux fins d’hébergement des données. 
Vos données ne seront toutefois transférées que dans des pays présentant une protection adéquate. Au regard des garanties imposées par la loi du 6 janvier 1978, vous bénéficiez des droits d’accès, de rectification, de suppression 
et d’opposition aux informations vous concernant. Vous pouvez exercer ces droits en nous écrivant à l’adresse : contact@force-republicaine.fr ou à Force Républicaine - 1 rue Bixio - 75007 PARIS.

A S S O C I A T I O N  D E  S O U T I E N  A  L ’ A C T I O N  P O L I T I Q U E  D E  F R A N Ç O I S  F I L L O N

Merci de libeller votre chèque à l’ordre de l’A.F.F.R.
(Association de Financement de Force Républicaine)

* Votre don ouvre droit à une réduction d’impôts égale à 66% du montant versé, dans la double limite de 20% du revenu 
imposable de l’année et de 15 000 € de dons par foyer fiscal. Une contribution de soutien de 100 € donne droit à une réduction 
d’impôts de 66%, soit de 66 €. La contribution réelle est donc de 34 €. Un reçu, à joindre à votre déclaration de revenus, 
vous sera adressé en mai 2014 pour votre contribution 2013.

Pour recevoir des informations en temps réel sur l’actualité de François FILLON, merci de nous communiquer 
votre adresse email :                                                                     @

Merci pour votre soutien

Mon soutien à l’action politique de François FILLON

� J’apporte mon soutien dès aujourd’hui à l’action de François FILLON pour créer les conditions 
 d’un grand mouvement d’union nationale et mettre un terme à l’hypocrisie et à la duplicité du Parti Socialiste.

� Je veux donner à François FILLON les moyens concrets d’agir, d’organiser notre combat 
 et de porter les espérances de tous les Français qui, comme moi, veulent redresser notre pays 
 en faisant un don de :

Bulletin de soutien à renvoyer  
dans l’enveloppe réponse ci-jointe à : 

Force Républicaine
1, rue Bixio - 75007 Paris

Madame/Monsieur X
IMMEUBLE

RUE
CODE POSTAL VILLE

PAYS

� Don libre                        €* 

� 200 € soit après réduction d’impôts 68 €*

� 150 € soit après réduction d’impôts 51 €*

� 100 € soit après réduction d’impôts 34 €* 
  (don généralement reçu)

� 60 € soit après réduction d’impôts 20,40 €*

� 30 € soit après réduction d’impôts 10,20 €*


